
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2019 
 
 

LE VINGT SIX SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF à 18h00, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 20 septembre 2019 
 
Secrétaire de séance :  Jacques DUBREUIL 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Sabrina AFGOUN, Véronique ARLOT, Anne-Marie 
BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, 
Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude 
COURARI, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, 
Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, 
André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël 
LAVILLE, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, Catherine 
PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, 
Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, 
Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain 
THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Laïd 
BOUAZZA à Patrick BOURGOIN, Danielle CHAUVET à Elisabeth LASBUGUES, 
Françoise COUTANT à Jean REVEREAULT, Véronique DE MAILLARD à Xavier 
BONNEFONT, Catherine DEBOEVERE à André LANDREAU, Joël GUITTON à 
François ELIE, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-Marie ACQUIER, Michel ANDRIEUX, Jacky BOUCHAUD, Bernard 
CONTAMINE, Françoise DELAGE, Denis DOLIMONT, Jeanne FILLOUX, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Jean-Philippe POUSSET 
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GrandAngoulême, compétent en matière d’aménagement de l’espace communautaire, a 

défini dans le cadre d’une réflexion sur l’organisation des transports de son territoire, les 
orientations stratégiques à mettre en œuvre pour faire évoluer, restructurer et redynamiser son 
réseau de transport public. 

 
Afin d’assurer le portage de ces futures opérations et actions d’aménagement induites par 

l’ensemble des projets de mobilité et d’aménagement portés par la communauté tout en 
garantissant la maîtrise publique des opérations avec une gouvernance resserrée, 
GrandAngoulême a décidé en 2013 de lancer une réflexion sur la création d’un outil 
opérationnel dédié et adapté à la mise en œuvre de ses projets : une société publique locale 
d’aménagement dénommée « Grand Angoulême Mobilité Aménagement » (GAMA).  

 
Afin d’avoir un champ d’intervention plus large que celui de l’aménagement et de pouvoir 

proposer aux actionnaires des missions plus complètes dans différents types d’opération 
(réalisation d’opération de construction, exploitation de services publics industriels ou 
commerciaux, ou toutes autres activités d’intérêt général), la SPLA GAMA a entrepris sa 
transformation en Société Publique Locale (SPL) régie par l’article L. 1531-1 du code général 
des collectivités territoriales, ainsi que par les dispositions du titre II du livre 5 de la première 
partie du même code, par les dispositions du livre II du code de commerce sous réserve de 
celles de son article L. 225-1. Cette transformation a été effective dans le courant de l’année 
2017.  

 
Pour rappel, une SPL ou SPLA ne peut intervenir qu'au bénéfice de ses actionnaires 

publics, dans le cadre de leurs compétences, et sur leurs seuls territoires. 
 
La maîtrise politique est renforcée et l’actionnariat public exclusif, ce qui permet une 

meilleure prise en compte des enjeux communs et une forte souplesse et réactivité pour la mise 
en œuvre des projets. En effet, les règles de gestion applicables sont celles des sociétés 
anonymes et la contractualisation est sans procédure. Néanmoins, le contrôle effectué par les 
collectivités ou groupements de collectivités actionnaires doit être identique à celui exercé vis-à-
vis de leurs propres services ; on parle de « contrôle analogue ». 

 
En synthèse, les éléments marquants suivants : 

 
1. VIE SOCIALE DE LA SOCIETE 

 
Au 1/01/2018, le capital était réparti entre 11 actionnaires, GrandAngoulême détenant 906 des 
1000 actions de 1000 €/unité. En 2018, la commune de Bouëx est entrée au capital de la SPL 
(1 action cédée par GrandAngoulême).  
Fin 2018, le conseil d’administration a validé le principe d’un élargissement du périmètre 
d’intervention de GAMA au-delà de GrandAngoulême qui devrait être soumis au vote des 
instances des collectivités actionnaires en 2019.  
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2. ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE 2018 

 
Plan de charge de la société :  
 
L’évolution de l’activité de GAMA s’est poursuivie avec un chiffre d’affaires de 855 K€, en 
hausse de 15% par rapport à 2017. 
 
25 nouveaux contrats ou avenants de 1.24 K€ à 223 K€ ont été signés en 2018.  
 
L’augmentation du CA réalisé avec les autres actionnaires de la SPL est venue diminuer la part 
relative de l’activité générée par les contrats avec GrandAngoulême qui s’établit à 73% (contre 
86% en 2017) dont 49% pour le BHNS.  
 
Cette bonne évolution du CA 2018 ne doit cependant pas cacher la dépendance actuelle de 
GAMA au BHNS et la fin de la phase 1 en 2019 (qui représente près de 85% du montant des 
travaux) va mécaniquement nécessiter de trouver pour 2020 de nouvelles ressources de 
recettes.  
 
Point sur l’activité des contrats en cours en 2018 et perspectives 2019 
 
Marchés en cours GrandAngoulême :  
 

- opération BHNS – Maîtrise d’ouvrage déléguée : la phase 1 arrive à son terme en 2019 
avec une mise en service prévue au 1er septembre 2019. La 2ème phase est prévue sur 
2020/2022. 

- Espaces publics de la Gare – Maîtrise d’œuvre : le contrat de maîtrise d’œuvre de 
GAMA a été résilié suite à la revue du projet et à la résiliation des contrats des 
entreprises qui avaient été retenues en 2016. Cette mission sera ajoutée dans un seul et 
même contrat avec la maîtrise d’œuvre du PEM ouest (cf. MS n°8) 

- Réorganisation du réseau : prestation de GAMA terminée, adoption du nouveau réseau 
de transports par le conseil communautaire en septembre 2018.  

- Marché subséquent n°1 (MS 1) : étude de stationnement rue de Bordeaux : étude 
rendue et validée par GA au début de l’année 2018  

- MS 2 : Etude de stationnement quartier de l’Houmeau : étude rendue et validée par GA 
au début de l’année 2018 

- MS 3 : PEM de la Couronne / Etudes préliminaires : en cours fin 2018 
- MS 4 : Agenda d’Accessibilité Programmé : mission partielle de maîtrise d’œuvre pour la 

conception et la réalisation d’arrêts prioritaires hors BHNS : en cours  
- MS 5 : Aire de grands passages – Maîtrise d’œuvre et OPC : démarrage des travaux fin 

2018 pour une livraison prévue en 2019.  
- MS 6 : PEM Est Suivi des travaux de reprise et de finition – Maîtrise d’œuvre : fin prévue 

en 2019.  
- MS 7 : PEM Est contrôle d’accès sur les différents sites de stationnement – étude 

d’opportunité : phase de diagnostic livrée en 2018, la suite de l’étude doit être 
déterminée avec  GrandAngoulême en 2019.  

- MS 8 : PEM ouest de la Gare d’Angoulême – Maîtrise d’œuvre : démarrage des travaux 
fin 2018, les travaux sur le parvis ouest doivent être terminés en 2019, la réalisation des 
rues adjacentes dépendra de l’avancement des projets Didelon et Renaudin.  

 
Autres missions confiées par GA et terminées en 2018 : étude d’une politique de circulation à 
court et moyen terme aux abords et à l’intérieur de la zone des Montagnes, mission foncière 
pour le BHNS, mise en accessibilité d’un arrêt TC, étude piste cyclable à Carat.  
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La SPL a également mené en 2018 plusieurs missions pour ses autres actionnaires 
(Angoulême, Gond-Pontouvre, Ruelle sur Touvre, Saint Saturnin, L’Isle d’Espagnac, SIVU 
structure d’accueil de personnes âgées La Couronne-Nersac-Roullet, Touvre, Puymoyen et 
Bouëx) dont le détail figure en pièce jointe.  
 
 

3. LES COMPTES DE L'EXERCICE 2018  
 
Chiffre d’affaires/ Produits : augmentation des produits de 15.7% en 2018 
Charges d’exploitation : hausse de +15.5% par rapport à 2017  
 +16.5% pour la masse salariale qui représente 599 K€ et 78% des charges 
d’exploitation 
 La sous-traitance représente 5.2% des charges d’exploitation.  
 
Bénéfice de GAMA en 2018 : 72 256 €  

 
4. PERSPECTIVES  

 
Prévisions 2019 : CA prévisionnel de 930 K€ - bénéfice envisagé de 11.5 K€ 
 

- Les contrats en portefeuille au début de l’année 2019 garantissent une activité pour 
l’année 2019 de 830 K€ environ. 

- Les nouvelles opérations prévues apporteraient un complément d’activité de 80 K€ 
- Les charges d’exploitation enregistrent une hausse du recours à la sous-traitance et une 

augmentation des charges salariales avec un effectif de 9,5 personnes en moyenne sur 
une année pleine pour s’adapter à l’accroissement de l’activité.  

 
Il est important d’attirer l’attention sur la nécessaire adaptation à la fin des contrats qui avaient 
préfiguré la création de la société avec notamment la fin de la phase 1 du BHNS. C’est dans 
cette perspective que le conseil communautaire, lors de sa séance du 23 mai 2019, a accepté 
la modification des statuts de la SPLA GAMA qui  prévoit l’élargissement géographique du 
périmètre d’intervention de la SPL.  
En annexe le rapport annuel 2018 de la SPL GAMA.  
 

Conformément à l‘article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 18 septembre 2019, 
 
Je vous propose :  
 
D’APPROUVER le rapport annuel 2018 de la SPL GAMA présenté par les 

administrateurs de GrandAngoulême au sein de cette société.  
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

03 octobre 2019 

Affiché le : 
 

03 octobre 2019 

 






























